
L* Fa^aciuv—, JLe^discours que l'Empe
reur a prononcé aujourd nui porte dans son 
ensemble la marque d'une pensée élevée e t 
d'il» senlhneat de conciliation patriotique. 
On n'y retronve aucune de ces saillies acer
bes qar échappant a l'orgueil et aux ambi
tions de ceux qui se disent c les vainqueurs 
du plébiscite. » 

Le chef de l'Etat a tenu à honneur de s'é
lever au dessus de toutes les suggestions mes
quines de l'esprit de récrimination. Dans 
plusieurs des discours que l'Empereur avait 
prononcé jusqu'à ce jour, éclataient des re-

Î)H»Wws dédahynunx on menaçants contre 
»- ariïïs de la liberté parlementaire. Dans 

la harangue d'aujourd'hui, le souverain pro
fesse, par la forme contenue et sereine de 
son tangage, hrd*str de rapprocher tous 
esprits, de faire oublier les griefs et de fer
mer'les blessures de nos dernières luttes. 

Le pays rendra hommage à cette mani
festation heureuse des sentiments dont l'Em
pereur tient à faire si hautement profes
sion. 

l u FSAKC*.—C'est de la France elle-même 
et de la France seule qu'il dépend mainte
nant de fermer sans, retour l'arène des dis
cordes civiles, pour convertir en réalité tout 
ce que lui offre el lui fait entrevoir Napo
léon m . -

Le chef dont elle vient, pour la quatrième 
fois, de renouveler les pouvoirs, lui a dit 
avec une entière loyauté l'usage qu'il compte 
en faire, dans l'intérêt de la liberté, de la 
grandeur et de la psospérité nationales. 

A la nation de montrer, — en prenant 
avec une fermeté calme et soutenue la part 
qui lui revient dans cette tache, en écartant 
d'une volonté résolue ceux qui persisteraient 
à( vouloir la troubler, — qu'elle est digne 

. d'être libre, grande et prospère. — E. Mas
seras. 

L* PATS.—L'Empereur a très bien compris 
que l'exécution stricte des lois était la sanc
tion véritable du vote plébiscitaire. Et c'est 
avec un véritable plaisir que nous prenons 
acte de la promesse que les lois seront exé
cutées sans partialité comme sans faiblesse. 

Il ne s'agit plus, en effet, de savoir si la 
constitution actuelle est meilleure ou pire 
que la constitution précédente, il s'agit de 
la maintenir au-dessus de toute controverse. 

C'est en cela que le discours de l'Empe
reur nous semble excellent et nous parait 
devoir satisfaire également les différentes 
nuances de la politique du parti conserva
teur. — Paul de Cassagnac. 

LB GAULOIS. — Il est impossible de triom
pher avec plus de modestie que ne l'a fait 
l'Empereur dans son discours d'aujourd'hui. 
Ce n'est point décidément que le succès 
grise, quand il monte, il parait en vouloir 
prolter seulement pour voir les choses de 
plus haut. 

4>n lui saura gré dans le pays de ne pas 
s'être fait illusion sur la portée du succès du 
plébiscite, et d'avoir été à peu près le seul 
4e son parti à comprendre que toutes les 
fWs que le principe d'autorité vient de rem- , 
porter victoire, un gouvernement habiledoit 
le partager avec la liberté. 

Mêm* place à côté de la harangue impé
riale, le discours de M. Schneider, président 
du Corps législatif, a et conserve une im
portance considérable, et il m'est agréable 
de constater que le premier hommage loyal 
et sincère rendu au rôle du suffrage univer
sel, dans les événements de 1869 a été for
mulé par le président élu de l'assemblée des 
représentants du peuple. — H. Pessard. 

La FIGABO. —J'aurais dû commencer par 
apprécier la harangue de M. Schneider, qui 
motivait la réponse de l'Empereur. Cette 
harangue ne manque d'aucune des qualités 
du genre : elle exprime les sentiments de la 
majorité du Corps législatif et surtout le 
contentement qn'on soit sorti du plébiscite 
avec 7 millions 350 mille OUI. 

Maintenant on a un programme. — On sait 
u'il n'y aura ni réaction, ni révolution. — 
n sait qu'on peut obtenir des réformes dé

mocratiques. 
A l'ouvrage! — Jules Richard. 

?; 

cNrvansv — Il suffit d'un peu de bonne 
volonté1 pour voir, — quand à la politique, 
— dans le discours de l'Empereur, tout ce 
qu'on peut désirer et tout ce que- l'on peut 
redônter. La phrase conservatrice et même 
autoritaire y reçoit vile pour contre poids 
In phrase libérale T De plus, l'une et l'autre 
sont assez élastiques pour qu'on en puisse, 
tirer des conséquences diverses. Néanmoins, 

par un hardi coup de main, la fortune 
fugitive et pour la ramener à Antonia, 
avaient échoué. Il lui eût fallu des années 
pour rendre au vieux banquier, par les 
s imples ressources de l 'escompte et des 
opérations de banque régulières, s e s 
r ichesses perdues en un jour. II s e s e n 
tait à bout de voie , et découragé, dése s 
péré, désertant cet te lutte dont son o b s 
tination ne faisait qu'aggraver le désastre 
e n gross i s sant la dette, il avait pris enfin 
la résolution d'avouer toute la vérité à 
la comtesse et d e lui consei l ler une liqui
dation nécessaire , lorsqu'il reçut, u n 
matin, à son laver, la lettre suivante : 

« Monsieur, quelque soin que v o u s 
mettiez à diss imuler la situation vérita
ble d e la comtesse Antonia, je sais tout. 
Moi seul puis vous sauver . Trouvez-vous 
demaiu , a minait, sur le bord de la mer , 
près d e la baie de Santa-Maria. Je v o u s 
indiquerai ce qu'il vous convient de faire 
e t m e ferai connaître, s'il y a l ieu. > 

Une étoile se détachant du ciel et lui 
tombant sur la tète aurait moins étonné 
Fernand que cette lettre étrange et sans 
s ignature . If la lut et la relut plusieurs 
fois, se demandant avec anxiété qui pou
vait connaître si bien un secret si bien 
caché . 

Dans l'affreuse situation où se trouvait 
Antonia, son dévouement pour elle n'a
vait pas à hésiter. Si son correspondant 
anonyme n'avait rien de bon à lui ap
prendre, il ne pouvait avoir à lui annon
cer rien de pire que la réalité. En tout 
c a s , après tant d'entreprises avortées, 

si nous devions signaler dans ce discours une 
idée dominante, cesserait l'idée autoritaire. 

Le plébiscite destiné à sanctionner le régi
me libéral aurait ainsi, aux yeux de l'Empe
reur, retrempé le régime personnel. On va 
donc jouer lés mêmes airs qu'autrefois, mais 
on espère les jouer mieux. 

Nous signalons cela en passant et a la 
hâte. Un discours impérial issa d'un plébis
cite» et longtemps médité? ne saurait être 
apprécié, sous l'impression d'une première 
lecture. Nous y reviendrons. Mais dès au
jourd'hui, nous constaterons qu'on y doit re
marquer, outre le ton satisfait et personnel, 
l'absence complète de toute pensée se rappor
tant aux intérêts religieux. Il parait que lors
qu'on vient de compter 7 millions 350,000 
Ont, -on peut renoncer à compter avec la 
Providence. — Eugène Veuillot. 

GAZETTE DE FRANCE. — A la bonne heure ! 
voilà un discours qui dit au moins clairement 
ce qu'il veut dire ! C'est l'ère du régime 
personnel qui recommence. On nous le signi-
he sans ambages. L'Empereur voudra bien 
user de modération dans la victoire contre 
ceux qui ont voté non, et qu'il considère tous 
comme des révolutionnaires ! Pour, lui, il n'y 
a pas deux catégories dans les votes néga
tifs : il n'y en a qu'une : ceux qui voulaient 
renverser l'Empire ! c Les votes affirmatifi 
RATIFIENT ceux de 1848,* de 18S1 et de 
de 1 M 9 . » Ce qui signifie que les électeurs 
qui ont' déposé un oui dans les urnes ont en
tendu confier à la seule personne de Napo
léon leurs destinées. 

CLOCHE. — Napoléon III. qui n'est pas 
orateur, n'aurait aucun moyen d'obtenir de 
petits succès de récitation, s'il n'était un 
peu journaliste. 

Journaliste médiocre assurément : mais, 
où donc seraient les chances de triomphe,s'il 
s'élevait au-dessus de la moyenne des intel
ligences de son temps ? 

Supposez-lui un génie égal à l'excentricité 
de ses idées, et il devient impossible. Mais 
son opiniâtreté muette qui poursuit son but 
sans contradiction et sans éclat ; qui cède à 
propos pour réprendre en cachette; et qui 
dissimule sous la vulgarité des lieux com
muns modernes le rêve archaïque de son 
ambition, le sauve de bien des mécomptes. 
Il gagne tout à être incompris, à force de 
banalités. 

Son discours est un nouvel échantillon de 
cette phraséologie de journal qui se sert des 
mots, moins pour habiller les idées que 
pour les dissimuler. 

On presserait cette prose sans en extraire 
un sentiment profond ; mais il ne faut pas ' 
se donner beaucoup de mal pour y trouver 
de nombreux calculs. Les hautes visées man
quent absolument, les petits intérêts y abon
dent.— L. ULBACH. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 
du Journal de Roubmix. 

— .. ' 
Paris , d imanche 22 mai . 

Le discours de l'Empereur est en g é 
néral très-bien accueil l i ,eton lui reconnaît 
un grand mérite, c'est d'être clair et pré
c is .On y remarque même un ton modéré, 
ca lme , qui convient parfaitement à un 
souverain constitutionnel. Toute la pan
sée du discours pourrait se résumer 
dans cette phrase : 

« Aujourd'hui l'Empire s e trouve af
fermi sur s a base . Il montrera sa force 
par sa modération. Mon gouvernement 
fera exécuter les lois sans partialité 
comme sans faiblesse. Il ne déviera pas 
de la l igne libérale qu'il s'est tracée. » 

L'Empire triomphe sans fracas, m o 
destement on peut dire ; il proclame 
qu'il ne gardera pas rancune à se s ad
versaires , aux va incus du scrutin. 

Le chef de l'Etat ne pouvait manquer 
d'exposer le programme des réformes ou 
des améliorations qui vont occuper le 
gouvernement , les grands corps de l'E
tat et l'opinion publique. Reforme de 
l 'enseignement , réforme administrative, 
décentralisation, révision des codes , dé 
veloppement des voies ferrées, des ca
naux e t d e s routes, réforme agricole, im* 
Êulsion donnée aux grands travaux pu-

lics , modification de l'assiette de l' im

pôt ; voilà certes de quoi occuper l'acti
vité de tous. L'étude de ces quest ions 
sera plus fructueuse que les luttes théo
riques et les récriminations sur le passé . 

On a remarqué que l'Empereur n'a pas 

{>arlé de son fils* qu'rl n'a pas prononcé 
e mot de dynast ie ; mais il a à desse in -• 

terminé son discours par "le mot de l i * 
berlé . 

La salle ..des Etats présentait à peu ' 
près le m ê m e aspect qu'aux jours d'ou
verture de sess ion ; mais le d i scours 
Impérial a été plus chaleureusement ac
cueilli qued'habitude.Celui deM. Schnei
der a été auss i salué de bruyantes accla
mations. On l'a trouvé très-digne. 

L'Empereur n'a pas traversé le Car
rousel pour aller à la salle des Etats ; il 
s'y est rendu en suivant les galeries des 
nouveaux bâtiments du bord de l'eau. 
L'Impératrice, au l ieu d'être dans une 
tribune,s 'est placée près de l'Empereur. 

Le Prince Napoléon es t arrivé, tenant 

Ï>ar la main le Prince Impérial en uni-
orme de sous-lieutenant. 

On avait annoncé que le président du 
Sénat prononcerait un discoursj* il n'en 
a rien été. En cette- circonstance, M . 
Rouher a été complètement effacé, et 
cela valait mieux. Un a dit qu'il avait 
l'air renfrogné : nous n'en croyons rien: 
le président du Sénat a trop d'esprit 
pour prendre ces airs- là. 

Dans le Carrousel il y avait peu de 
monde : mais la foule était énorme dans 
la rue de Rivol i . Tout s'est passé avec 
calme et sans autre incident queque lques 
lazzis à l'adresse des laquais galonnés et 
d o r é s . 

Le soir il y a eu de modestes i l lumina
tions : les monuments publ ics , les éta
bl i ssements publics et quelques mai
sons particulières étaient ornés de ram-
f e s de gaz, de lampions et de drapeaux, 

aris qui a donné une majorité de non, 
ne pouvai t déborder d'enthousiasme.La 
soirée a été très ca lme. 

Ce matin, le Journal officiel publie le 
décret qui promulgue la nouvelle Cons
titution : demain, doivent paraître divers 
décrets , entre autres celui qui nomme 
plus ieurs sénateurs . Comme le Sénat 
partage maintenant avec la seconde 
chambre le pouvoir législatif, les nou
veaux sénateurs ne loucheront plus 
qu'un traitement de 1 5 . 0 0 0 f. et l ' indem
nité allouée aux députés sera élevée au 
m ê m e chiffre. --

Demain, le Corps législatif reprendra 
la d iscuss ion de la ioi sur la presse . On 
dit que le projet de loi sur la nomina
tion des maires sera envoyé cette se 
maine au conseil d'Etat. 

L'appositiok après le vote de la loi 
sur la presse «eposera une interpellation 
sur les nombreux procès intentés aux 
j o u r n a u x : mais il serait bien possible 
qu'elle renonçât à l'interpellation sur le 
plébisc i te . 

Quant à une amnist ie , il n'y faut 
p a s songer ayant que la Haute-Cour 
de Just ice ait prononcé dans l'affaire du 
complot . 

C H . CAHOT. 

ENQUÊTE PARLEMENTAIRE 

SUR LE RÉGIME ÉCONOMIQUE. 

Séance du vendredi 20 mai 1870. 

Présidence de M. Paulmier. 
NOTA. Les noms des membres de la com

mission sont suivis d'un *. 
SOMMAIRE. — Suite de la déposition de 

M. Vulfran-Mollet, président de la chambre 
de commerce d'Amiens. — M. Vulf an-Mol
let, reprenant son argument sur le coût ex
cessif des chemins de ter français, insiste sur 
l'inutilité de certains travaux d'art qui ser
vent uniquement a faire valoir la capacité 
des ingénieurs des ponts et chaussées. — 
Observation de M. de Forcade sur la distinc
tion à établir entre les lignes principales et 
les lignes seconuaires. — Réplique de M. 

Vultran-Mollet, qui se reserve de traiter la 
question plus à fond devant la sous-commis
sion des voies de transport. — Observations 
de MM. Dalloz *, Grévelot * et le président 
sur l'opportunité des renseignements fournis 
par le déposant. 

M. Vulfran-Mollet iudique la nécessité de 
faire coïncider les travaux des différents ca
naux, afin de ne pas interrompre constam
ment la navigation sur des points variés. 

M. Brame * reprend l'historique de la ques
tion des chemins de fer du Nord-Est pour 
contredire quelques assertions de M. Vul
tran-Mollet sur le même objet, notamment à 
l'égard de l'obligation où la Compagnie du 
Nord-Est se serait trouvée de céder son ex
ploitation à la Compagnie du Nord. 

La fusion du Nord-Est avec le Nord em
pêcherait A tout jamai la concurrence si né
cessaire à l'industrie et au commerce des 
départements du Nord. 

M. Vulfran-Mollet annonce la remise des 
pièces de nature à' établir l'exactitude des 
faits cités par lui. 

Observations de SIM. Guillaumin ' et Jules 
Simon * sur la nécessité de ne pas engager 
de discussion avec les déposants, et d'accé
lérer les travaux de l'enquête. M. Vulfran-
Mollet reprend sa déposition et signale l'im
portance du marché .anglais. Une discussion 
s'engage entre MM. Guillaumin *, Quesné*, 
de Forcade * et Amé, directeur-général des 
douanes, à propos du droit à l'entrée que le 
<ii'posant propose comme la conséquence de 
l'avilissement du prix des laines étrangères 
qui font une concurrence désastreuse aux 
laines indigènes. 

La bonneterie de coton souffre cruellement 
de la concurrence anglaise, et surtout de la 
concurrence saxonne. 

La filature du lin n'est pas moins malheu
reuse en Picardie et dans le Nord. 

Le marché des jutes est en Angleterre, et 
de ce fait, encore, l'industrie française est 
dans une situation défavorable.Par une cause 
exceptionnelle et anormale, la filature a pu 
vivre pendant la guerre de sécession des 
Etats-Unis ; aujourd'hui, elle ne peut subsis
ter que si la moitié des établissements dis
paraît. 

M. Viflfran-Mollet demande à M. le direc
teur général des douanes que l'importation 
des toiles à plus de cinq fils, fabriquées en 
Belgique, ne soient pas admises sous le même 
régime que les toiles à cinq fils. — M. le 
directour général répond que satisfaction a 
été donnée aux réclamations de l'industrie 
amiennoise. 

Les tissus mélangés laine et soie doivent 
être. mieux protégés. 

Reims, qui fabrique les tissus de laine 
pure, verra bientôt sa prospérité compromise, 
parce que les villes comme Roubaix, ne trou
vant plus les débouchés de leurs propres 
produits, se rejettent sur les articles des 
autres fabriques, et notamment sur les tis
sus de laine pure, sur les mérinos. 

Les exportations françaises diminuent cha
que année. Les marchandises que nous ex 
portons sur les marchés étrangers n'ont pas 
toujours une vente assurée. 

Le déposant termine en demandant l'étude 
des droits sur la houille, te rachat des ca
naux, l'abaissement des tarifs de chemins oV 
fer, la substitution d'une vitesse mixte à la 
grande et à la petite vitesses pous le trans
port des marchandises, la réparation, par 
voie diplomatique,, des erreurs commises 
dans les traités de commerce, la dénonciation 
de ces traités, quand leur échéance sera ar
rivée, puis,ultérieurement,quand le mal aura 
été réparé, l'étude d'une progression sage 
dans la réduction des droits, la suppression 
h tout jamais des admissions temporaires,qui 
n'ont même pas profilé à l'industrie de l'im
pression, la suppression des acquits-à-cau
tion, la réorganisation du personnel consu
laire, l'encouragement des associations fi
nancières favorables au développement de 
l'industrie, la création d'un code de com
merce international, la rédaction d'instruc
tions sévères pour le service des douanes ; 
le déposant préférerait à la préemption qui 

. encombre le marché de produits à des prix 
avilis l'application de droits triples ou qua
druples en cas de fraude ; il voudrait, enfin 
la compositon de commissions formées 
de négociants et de fabricants. — M. Amé, 
directeur général des douanes, signalant la 
difficulté de trouver des industriels disposés 
à aider la douane M. Vulfran-Mollet pense 
que les chambres de commerce pourraient 
ê're utilement consultées. — M. Brame* 
ajoute que la douane pourrait s'attacher des 
spécialistes. —M. Vulfran Mollet, demande, 
en outre, que la douane exige des factures 
signées des fabricants étrangers, ainsi que 

cela se passe aux Etats-Unis. — OtopStvstioa 
de M. Amé sur. l^s doubles factures, — m . 
Géliof cite un fait particulier a ra fpsr * • 
cette observation. 

M. Vulfran-Mollet voudrait encore : I ins
truction gratuite et obligatoire, la limitation 
d'âge à douze ans pour les enfants admis 
dans les manufactures, le rétablissement 
des primes de sortie, l'abrogation de m loi 
sur.Jos coalitions, la conservation ëu< livret, 
qui est un titre d'honneur pour les bensvou-
vffrrs, la. reconstitution du conseil supérieur 
du commerce sur des bases plus larges. 

Question de M. Brame * sur les causes 
des souffrances de l'industrie linière. — M . 
Vilfran-Mollet répond que là encore II y s 
à relever de 'nombreuses erreurs dan* le 
classification des tarifs. 

MrVutfran-MolIet remet à M, 
les dépositions écrites de MM. Si 
et Collinet. 

Déposition de M. Alphonse Fiqoet, direc
teur du tissage mécanique de velours de u>-
tondeMM. Fiquet, Thuillieret Cie.à Amiens. 
— M. Fiquel indique, par le releva dea-états 
de douanes, la quantité des importations en 
velours velrets et en eords On molesksms, ain
si que l'insuffisance des droits pour lesdeux 
catégories de produits. — La protection af
férente à la fabrique même des velours, dé
duction faite des droits.spéciaux à la fila
ture et à la teinture, n'est pour les velours 
lisses que de 3 1/2 0/0, en moyenne. — Le 
même calcul sur les eords el m»teskins donne 
6 1/4. 

La séance, suspendue à deux heure» et 
demie, est reprise à trois heures un quart. 

L'importation des velours anglais s'accroît 
chaque année, ainsi qu'il résulte des états 
de douanes. — La quantité des velours un-
portés ne répond pas à des besoins nou
veaux de ia consommation ; il s'est seule
ment effectué un" substitution des produits 
anglais aux produits français. — Questions 
de M. Kolb-Bernard * sur la valeur moyenne 
des tissus importés. — Réponse de M. Fi 
quel et reprise de la déposition. — Amiens 
compte 68* métiers, dont 22 0/0 sont arrê
tés. — Question de M. Deseiligny * sur la 
tendance de la consommation qui semble 
abandonner un peu l'usage des velours de 
coton.— Le déposant cenfirme cette dptnion 
et fournit de nouveaux renseignements de
mandés pir M. Kolb-Bernard \ sur 1s-valeur 
des mêmes tissus. — Observation de M.Gé-
liot * sur la distinction à établir entre les 
années où les cotons étaient chers, et celles 
où la matière première était revenue à un 
prix moins anormal. 

M. Fiquet indique les sommes des façons 
perdues pour le pays par le fait des impor
tations. Le déposant termine par la lecture 
de ses réponses au questionnaire de la com
mission, el revient sur l'insuffisance des ins
tructions fournies anx employés de la 4«ns-
ne. — Les bureaux de douane devraient 
posséder des types auxquels ils pussent, se 
reporter. — Questions de M. le présidehrt. 
de MM. Géliot* et Quesné * sur la vitesse, 
la largeur des métiers à tisser le velonts, 
pour expliquer la quantité de force motrice 
indiquée comme nécessaire s la marche de 
ces métiers.— Questionsde M. Deseiligny * 
sur les salaires, l'importance du tissage mé
canique à Amiens. — Réponses de M-, Fi
quet. • 

Déposition de M. Bulan, tisseur à Amiens. 
— Les velours anglais importés en écru à 
Amiens sont coupés el apprêtés sur place, 
au détriment de la fabrique locale, qui ne 
peut produire les mêmes articles qu'avec on 
écart de 30 centimes au kilogr. entre le prix 
de revient français et le prix de vents fran
çais. Cette différence résulte de cent plus 
élevé du matériel, des dépenses d'entretien, 
du combustible, etc. — Question de M. De
seiligny* suç la provenance des métiers 
amiennois et réponses de MM. Bnlar et "Fi
quet. — M. Deseiligny* rectifie un <h'4Tre 
exagéré cité par un des déposants du Nord 
pour le prix du transport de Muthbnec à 
Lille. 

M. Bulan termine en demandant que le 
droit actuel de 60 centimes sur les eords, 
moieskins, soit accru de 30 centimes; le dé
posant réclame, en outre, une augmentation 
de 60 centimes pour les velvets. 

Déposition de M. Hubaut, tisseur à Amiens. 
— M. Hubaut se rallie aux conclusions du 
déposant précédent. 

M. Bulan indique dans quelle proportion 
les salaires sont intéressés au tissage méca
nique du velours. Les ouvrières qui sont à 
la tache gagnent, en moyenne, t fr. 50, —• 
Questions de MM, Quesné*, Gartraumin* et 
le baron de Mackau* sur le prix de houille à 
Amiens. — Réponses de M. Bulan. — Ob-

après tant d'efforts demeurés s tér i les , 
e é t a i t une tentative à risquer. Qu'il y eût 

Î
)Our lui, d'ailleurs, un péril, une mysti -
icatien ou un heureux résultat à atten

dre de cette démarche, sa curiosité v i o 
lemment surexcitée ne lui permettait pas 
l'indifférence. 

Le lendemain donc , à onze heures du 
soir, b ien qu'il ne s e connût point d'en
nemis et que la supposit ion d'un guet-
apens fût inadmiss ib le , il attacha, a tout 
hasard, deux pistolets a sa ceinture, en 
suspendi t deux autres, d'un p lus gros 
calibre, à l'arçon de sa sel le , prit dans les 
écuries de la comtesse u n cheval sûr et 
docile, et alla seul au rendez-vous , à 
travers la plaine déserte, en sifflotant du 
bout d e s lèvres un air de valse , souve
nir d e s e s nuits de Par i s . 

VI 

L e ciel était noir. La lune, voilée par 
d e gros nuages , que le vent de mer 
chassait vers les montagnes , brillait et 
s'éclipsait tour à tour, éclairant par mo
ments le rivage de lueurs soudaines et 
rapides comme des éclairs. 

Arrivé près de la baie, Fernand s'ar> 
rêta un instant et parut attendre qu'un 
mouvement ou un cri lui révélât la pré
sence du personnage qu'il cherchait .Les 
yeux fixés sur l'espace, comme pour in 
terroger le s i lence et l 'obscurité, il aper
çut enfin, dans le lointain, à la-faveur 

d'une éclaircie, une forme, une ombre 
humaine, debout au bord de la m e r . 

C'était une espèce d e géant , qui s e 
promenait à pas lents , la tète couverte 
d'un feutre à larges bords rabattu sur 
lès yeux, une pipe à la bouche, un raas-

aue au v i sage , et le corps enveloppé 
'un vaste manteau à larges p l i s . Acet te 

vue , l'amant d'Antonia ne put réprimer 
un mouvement de surprise et jeta un 
regard de satisfaction sur s e s compa-

f nons de voyage, discrètement blottis 
ans sa ceinture rouge. 

— Qui v i v e ? cria le promeneur noc
turne, au piétinement du cheval sur la 
grève . 

— Fernand Ulmer. 
L'inconnu se rapprocha v ivement du 

Français , lui tendit la main et, l'aidant 
à descendre de cheval : 

— Je vous remercie, monsieur , de 
votre exactitude et de votre empresse 
ment. Mai quoi ! ajouta-t-il avec un sou
rire, en apercevant les pistolets de Fer
nand. Des armes ! 

Et ouvrant brusquement son manteau, 
il fit voir qu'il n'était pas armé. 
§• — V o u s n'avez pas d'épée, répondit 
ga iement Ulmer, mais je n'ai pas de 
m a s q u e . . . 

— Oh ! ceci n'est qu'une précaution, 
qui n'est pas inutile, — au moins pour 
le moment : vous allez en juger. 

— Parlez, monsieur, s'écria Fernand, 
dont la curiosité tournait à l ' impatience. 

— Soit, reprit v ivement le mystérieux 
personnage, et je vais droit au fait. La 

comtesse Antonia est ruinée, monsieur , 
et vous vous accusez tout bas d'avoirin-
volontairement contribué à sa ruine . . . 

Et comme Fernand protestait du geste 
et allait l ' interrompre, il continua sans 
se déconcerter : 

— Complètement ruinée. Vous avez 
obtenu des créanciers du comte, il y a 
trois mois, un délai d'un an. Dans neuf 
mois , une déchéance impitoyable v o u s 
menace . 

Ulmer fronça le sourcil e l fixa sur 
l'inconnu, sans répondre, un regard i n 
quiet . 

— Oui, reprit calui-ci, v o u s voulez 
cacher le coup qui vous a frappé, dans 
l'espoir que votre blessure sera guérie 
avant d'être connue. Comptez sur ma 
discrétion. . S'il ne m'est pas poss ib le 
d'ignorer ce que je sa i s , je puis du 
moins v o u s promettre vin si lence abso
l u . . . 

— Expl iquez-vous donc, dit Fernand. 

(La suite au prochain numéro.) 

ÉTAT-CIVIL DE ROUBAIX 

DÉCÈS. 

90 Mai. — Boyaval Pierre, 61 ans, ren
tier, rue d'Inkermann. — Oscar, Lessillie, 3 
mois, Fontenoy. — Verniors Jean Baptiste, 
8 mois rue du Moulin-brûlé. — Ringeval 
Louis, 6 mois, Epeule. — Hector Clerey, 2 

mois, rue des longues-Haies. —Michel Gri-
monprez, 73 ans, rentier Grande-rue. 

21 Mai. — Charles Pauvrets, 10 ans au 
Pile. — Adolphe Delabart 13 ans, rue De-
crême. — Clément Vandenbirre 2 ans, s a 
Pile. — Jeanne Vanheesbeke, 60 ans, soi
gneuse, rue du Moulin-Brulé. — Marie de 
Braekelleer 4 mois, Fontenoy. — Ludivine 
Desrouaseaux 79 ans, journalière-petites 
soeurs. — Colette Vuye, 60 ans, journalière, 
Hôpital. —Paul Marcelli, 39 ans. Cordon
nier, HOpital 

NAISSANCES. 

20 Mai. — Panshart Clémence, rue des 
Longues-Haies.— Louis Coppée, rue de la 
barbe d'or. — Julie Beens, rue d'inker-
mann. —Gustave Delbart, Pile. — Célina 
Tettelin. rue du Tilleul. — Ferdinand Del-
porte. Jean-Ghislein. — Ange», rue St-
Etienne. — Joséphine Duquenne. rue des 
Longues-Haies. — Louise Delneste, rue de 
l'Ouest. — Emile Lombard, rue du Che
min de fer. — Marie Willems, rue Longues-
Haies. — Françoi* Rénaux, rue St-Elisabeth. 
— Jeanne Janssens, Tilleul. — Thérèse Hen-
nuyer, Pile. 

21 Mai. —Ernest Leclercq, rue de Lannoy. 
— Louis Huard, rue Neuve-Fontenoy. 
— Philomène Vsndenhende, rue d'Alma. 
— Laure Cardon, Epeule. —Alfred Demees-
tère, ruelle des 15 ballots. — Adeline De-
méestère, ruelle de 15 ballots. 

21 Mai. — Odile Dntrieu, rue des lon
gues-Haies. — Berte Del motte, rue du. Col
lège. — Henri Bouillon, 3 ponts. — Clé
mence Lesaffre, Chemin de l'Ommelet. 
— Philomène Dorpe, rue de la Croix. 
— Henri Chantry, rue St-Jesn, 


